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Agrément Tourisme n°AG 067 98 000 3
Agrément Jeunesse et Education Populaire n°67-510
Etablissement d’Activités Physiques et Sportives n° 06798 ET 0007

���� 19 rue de l’Eau / 67310 WESTHOFFEN

���� 03.88.50.54.36.
��� � : olivfi@wanadoo.fr ou yve2s@wanadoo.fr

��� � Jours de semaine de 14h à 18h
��� � 03.88.50.58.17.

Organisme
agréée :

www .planetecamps.com



Les jeunes sont hébergés en hôtels 2** et 3*** étoiles situés dans les 
villages de Spinga et de Schabs/Natz et distant de 3 km. Le 
logement se fait, au choix des jeunes et en fonction des tranches 
d’âges, par chambres de 2 à 6 lits avec douche et WC dans chaque 
chambre. Nous privilégions une cohérence de fonctionnement 
d’ensemble pour que les enfants vivent leur séjour avec fluidité. 
Tous les hôtels comprennent de nombreuses salles d’activités, salle 
de jeux, salle vidéo. 
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Les équipes de Planète Vacances sont des professionnels du sport et de l’animation. Depuis 20 années 
déjà, l’association fait découvrir à des milliers de vacanciers une région exceptionnelle : le Tirol du sud, 
au cœur des Dolomites Italiennes. Cette région offre un dépaysement hors du commun, des possibilités 
en ski quasi infinies conjugués à un confort hôtelier inégalable. Notre force : un vrai professionnalisme, 
un encadrement pédagogique et un équilibre des activités qui généreront des souvenirs inoubliables. 
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Ils sont très copieux et nous veillons à leur 
équilibre. Nous avons définis des menus entre 
ce que les enfants connaissent et ont 
l’habitude de manger, et les spécialités 
italiennes. L’éveil culturel passant également 
par la découverte de choses différentes. 
��� � Petit-déjeuner : un buffet très complet et 
très diversifié. 
��� � Déjeuner : il est pris en station, au choix 
des jeunes, plat/dessert et boisson.
��� � Dîner : il est très complet avec entrée/plat 
et dessert. Un buffet de salades et de crudités 
est également à la disposition des enfants.

L’équipe d’animation est 
constituée d’un directeur 

BAFD expérimenté, de directeurs/trices adjoints 
BAFD par tranche d’âge, d’animateurs/trices
BAFA spécialisés ski/snowboard par tranche de 8 
jeunes, d’une assistance médicale 24h/24h. Ce 
dispositif est complété par des permanents de 
Planète Vacances qui sont sur place durant toute 
la saison hivernale afin de réagir efficacement à
tout moment.
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Nous proposons une formule 5 jours de glisse et une journée de coupure/visite d’une 
ville typique de la région. Côté glisse, une découverte de plusieurs stations 
exceptionnelles : Vals, Meransen, Plose. Au total quelques 330 kilomètres de pistes 
tous niveaux avec des remontées à badges électroniques au top niveau. Le ski ou le 
snowboard sont pratiqués de 4 à 8 heures par jour selon le niveau des enfants, mais 
aussi selon leur état de fatigue. Anticiper les accidents est pour nous fondamental.

Planète Vacances est agréée :



Strasbourg

Lieu 
des séjours

Paris

Il est inclus dans les tarifs au départ des villes figurants dans le 
tableau ci-dessous. Le bus de grand tourisme reste sur place 
avec le groupe. 
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Du 07 au 14 février 2010 (Vacances zone B)

Du 14 au 21 février 2010 (Vacances zone A&B)

Du 21 février au 28 février 2010 (Vacances zone A&C)

Du 27 février au 07 mars 2010 (Vacances zone C)

Départ dimanche matin / Retour dimanche matin.

45,00 €Location skis

80,00 €Location Snowblades

80,00 €Location Snowboard

820,00 €775,00 €730,00 €695,00 €Tarif du séjour

Départ 
CHERBOURG 
CAEN  / LYON

Départ 
PARIS

REIMS / CHARLEVILLE

Départ
NANCY  / METZ

EPINAL 

Départ 
STRASBOURG 

MULHOUSE / BELFORT

Objectif sécurité
Un casque offert 

à chaque participant ! 

Ces tarifs comprennent :
Le transport en train et/ou bus de grand tourisme au départ de la ville indiquée, la pension complète incluant les repas chauds en station, l’
encadrement et les animations, l’ assurance RC/rapatriement, le forfait de ski, le casque offert.

#���*���� Attention :
Paris/Cherbourg et 

Caen départ le 
samedi soir.
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Une demie journée shopping et découverte d’une ville 
environnante, une soirée patinoire, des soirées 
dansantes, des soirées grands jeux, des soirées 
spectacles et à thèmes. 
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A                                  le                       2009/2010.   

Je règle les arrhes et mon séjour par :

Chèque
Espèces Mandat
Eurocard Mastercard Autre carte :

Nom/prénom du titulaire de la carte :
Numéro de 
la carte :

Cryptogramme (3 derniers 
chiffres au dos de la carte)

Expire le :

80,00 €Location de       snowboard/chaussures snowblades/ chaussures

45,00 €Location de skis / chaussures / bâtons 

10,00 €Carte de membre familiale (obligatoire)

35,00 €Option Assurance annulation du séjour (remboursement intégral)

€Tarif de base du séjour au départ de………………………………

Coût total du séjour (Entourez les formules choisies)

TOTAL

€

Signature

J’ai pris connaissance et accepte les conditions de vente détaillées ci-dessus. 

Fiche d’Inscription
A retourner à :
Planète Vacances/19 rue de l’Eau  67310 WESTHOFFEN

J’inscrits mon enfant au départ de : 

Nom :

Adresse :

CP : Ville :

Téléphone 1 :

Téléphone 2 : 

Mail : @   

Responsable de l’enfant

Nom :
Prénom :
Adresse (si différente) :

CP : Ville :
Téléphone :
Date de naissance :
Age :

Le participant au séjour

(ville)

Séjour Hiver 2010

Arrhes obligatoires à verser par inscription : 200,00 €

Visa

Du 07 au 14 février 2010

Du 14 février au 21 février 2010

Du 21 février au 28 février 2010

Du 27 février au 07 mars 2010Une question ? 03/88/50/54/36

Conditions Générales de Vente
Tous les séjours de Planète Loisirs & Vacance s (ci-aprè s dénommée PLV) font l 'objet d'une déclaration pour agrément auprès de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.
L’inscription d’un participant dans un séjour de PLV sera validée par la réception au siège de l’association de la fiche d’inscription signée accompagnée du montant des arrhes de 200,00 euros. L’adhérent a pris connaissance des articles R211-5 à
R211-13 du code du tourisme disponibles sur www.planetecamps.com. Une confirmation de l’enregistrement de l’inscription parviendra à la famille ainsi que des fiches de renseignements et de décharge/autorisation parentale à signer et à retourner 
au siège de l’association. Entre une semaine et 15 jours avant le départ du séjour parviendra à la famille une convocation avec le lieu de départ, les horaires, ainsi que des détails techniques propres au séjour.
Le solde du séjour devra être acquitté entre 15 et 21 jours avant le démarrage du séjour. Ce solde peut être réglé en espèces, par chèque, par chèque ANCV, par virement bancaire, par carte bleu, par mandat. Le montant des aides (bons CAF, 
bourse s diverse s, aides des comités d’entreprise s) seront déduits du solde à régler. Si l 'intégralité des documents nécessaire s au départ du participant et le règlement total du séjour n'ont pas été reçus avant le début du séjour, PLV se ré serve le 
droit de refuser l ’enfant au moment du départ. Nous vous fournirons une attestation de séjour ou facture sur simple demande, après la fin du séjour. 
Annulation du fait du participant. Vous pouvez être amenés, pour des raison s diverse s, à annuler un séjour. Le montant des retenues forfaitaires est le suivant : 
. Annulation à plus de 30 jours avant le départ, retenue fixe forfaitaire de 200,00 euros.
. Annulation entre 30 jours et le départ, retenue forfaitaire fixe de 450,00 euros.
. Un séjour commencé est intégralement dû, quelles que soient les raisons invoquées.
En souscrivant à l’assurance annulation, à l’inscription, au prix de 35€00 par séjour, le participant obtient le remboursement intégral des sommes versée s en règlement du séjour, déduction faite du montant de l’assurance. Cette assurance n’e st 
valable qu’avant le départ.
Toute interruption de séjour, quel qu'en soit le motif, et/ou toute renonciation à certaines prestations comprise s dans le séjour ne pourront faire l 'objet d'aucun remboursement de la part de PLV. Les frais de retour anticipé et d'accompagnement 
éventuel, hors ca s de rapatriement sanitaire, sont toujours à la charge du participant. En cas d’impayés PLV se ré serve le droit de facturer des frais de traitement de dossier.
Annulation et modi fication du fait de PLV : La réalisation d'un séjour est conditionnée par le nombre de participants inscrit s. Si le nombre de participants est inférieur au seuil de rentabilité, PLV peut annuler un séjour. Dans ce ca s, PLV informe le 
participant dans les meilleurs délais. Si la proposition de remplacement de séjour ne convient pas au participant, les montants déjà versé s seront restitués dans leur totalité. Le participant ne pourra cependant exiger aucun dédommagement 
complémentaire. Les dates de départs et d’arrivées sont prévisionnelles et peuvent faire l ’objet de modifications plus ou moins importantes en fonction des horaires des tran sporteurs aériens, ferroviaires, car, des interdictions de circuler, grèves, ou 
pour des raisons de commodité. PLV répond du bon déroulement des séjours sans toutefois pouvoir être tenue responsable des cas fortuits, des ca s de force majeur ou du fait de tiers. Cependant, même dans ce s ca s, PLV s’efforcera de proposer 
les solutions propres à su rmonter les éventuelles difficultés. 
Le séjour terminé, la mission de PLV s’achève dès que le participant est pris en charge par se s parents ou re sponsables légaux. PLV décline toute responsabilité quant aux incidents qui pourraient survenir à posteriori.
En cas d’avance par PLV de frais médicaux (honoraires médicaux, radios, médicaments, etc.) pour le participant, une facture vous sera adre ssée après le séjour. Le participant s’engage à rembourser ces f rais à PLV. Dès réception de votre 
règlement, nous vous adresse rons la feuille de soins.
Conformément à la loi N°78-17 du 6 janvier 78 relati ve à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d'un droit d'accès et de rectification aux informations nominatives vous concernant et que PLV peut être amené à traiter pour les 
besoins de se s activités.
Le participant est invité à adopter une bonne conduite envers le personnel d'encadrement et les autres participants, et au cours de toutes les activités proposées. L’u sage de drogue, alcool, tabac, le vol sous toutes ses forme s, ainsi que tout 
manquement au règlement du séjour présenté au participant au début du séjour sont formellement interdits. 
Dans le cas où le comportement d'un participant serait de nature à troubler le bon déroulement du séjour, ou dans le cas où, il ne respecterait pas les règles élémentaires de bonne conduite et de sécurité, PLV se réserve le droit d’interrompre son 
séjour et d'en informer les parents. Les frai s d’un éventuel retour anticipé et l ’accompagnement sont toujours à la charge du participant et/ou de ses parents.
Les parents acceptent sans aucune contrepartie que leur enfant apparaisse sur le s photos et films réalisés par PLV, de manière individuelle ou collective, et destinées à des fins commerciales ou promotionnelles.
Les photos et logos de la brochure sont non contractuelles. Les offres promotionnelles sont non cumulables.


